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Appartient à Compte rendu de la réunion du Conseil des Ministres du 31 janvier 2003

Relogement des agents de la Tour des Finances

Sur proposition de M. Rik Daems, Ministre des Télécommunications et des Entreprises et
Participations publiques, le Conseil des Ministres a approuvé le plan de relogement définitif des
services centraux du Service public fédéral Finances, actuellement en place dans la Tour des
Finances.

Sur proposition de M. Rik Daems, Ministre des Télécommunications et des Entreprises et Participations
publiques, le Conseil des Ministres a approuvé le plan de relogement définitif des services centraux du
Service public fédéral Finances, actuellement en place dans la Tour des Finances.

Compte tenu de la surface qu'il fallait trouver (+/- 100.000 m² bruts), seuls deux bâtiments
correspondaient aux besoins : le North Galaxy, près de la Gare du Nord et l'Eurostation 2, aux abords de la
Gare du Midi. Finalement, c'est l'offre du North Galaxy qui a été retenue.Le bail de 18 ans doit débuter le
1er décembre 2004 avec une gratuité de loyer de 6 mois. Les mises à disposition s'échelonneront de mars
à septembre 2004. Les travaux de première installation seront pris en charge à la fois par la Régie des
Bâtiments et par le SPF Finances lui-même, selon une clé de répartition qui reste à déterminer. Voici
l'impact budgétaire de cette location :Pour 2004 :239.343 euros;2005 :17.244.868 euros;2006:20.411.022
euros;2007 :20.717.181 euros. Une solution concernant le relogement des imprimeries du SPF Finances
doit encore être trouvée.Pour rappel, le 28.06. 2002, le Conseil des Ministres avait marqué son accord de
principe sur l'évacuation complète de la Tour des Finances (*). L'objectif est de permettre à son
propriétaire de faire exécuter les travaux de désamiantage et de rénovation nécessaires.(*) voir le
communiqué n°17 du Conseil des Ministres du 5 juillet 2002
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